
Image not found or type unknown

Propiétaire peut il résilier le contrat de
location 1 mois avant

Par Laurent, le 07/03/2009 à 11:22

Bonjour,rnrnEs ce que le propiétaire peut résilier le contrat de location 1 moisrnavant l'entré
des lieux ?rnrnSachant que le contrat de location à été daté et signé par les deux parties.rn
rnCordialement.

Par Paula, le 09/03/2009 à 13:49

Bonjour,rnrnNon, il ne le peut pas. C'est trois mois avant la signature du bail et en justifiant
d'un motif prévu par la Loi de 1989 (vente etc...)rnrnCordialement

Par Laurent, le 09/03/2009 à 22:37

Bonjour,rnrnMerci pour votre reponse.rnrnCordialement.
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